
Afin de faciliter les démarches administratives, nous proposons aux porteurs de projets d’indiquer action par action, s’ils souhaitent bénéficier du label CUCS et parentalité.

Dans ce cas de figure, le service CUCS se chargera de transmettre au secrétariat du REAAP le dossier unique CERFA.

NB : Il convient toutefois pour les démarches liées au REAAP de remplir la fiche projet spécifique jointe.

Récapitulatif des actions :
	ACTIONS
	LABEL CUCS
	REAAP

	-

-

-

-

-

-

-

-
	(
(
(
(
(
(
(
(
	(
(
(
(
(
(
(
(






Articulation CUCS / REAAP








